
COMMUNE DE SEPTMONCEL les MOLUNES
1, place de la mairie- 39310 Septmoncel les Molunes

Tél : 03.84.41.65.17

L'ordonnan ceno202t-t3r0 et," ou".filiiir'lttfr?i::.'@"î.iÏi:i""* de la pubriciré des actes.
Ainsi, depuis le 0l juillet 2022,|e compte rendu des séances du Conseil Municipal est supprimé.
Il est remplacé par la publication d'une liste des détibérations examinées en séance (par affichage et
dépôt sur Ie site internet de la commune).
La liste des délibérations prises sera légalement publiée dans les huit jours suivant le conseil.
Le procès-verbal subsiste mais ne sera publié (par affichage et dépôt sur le site internet de la commune)
qu'après approbation lors de la réunion du conseil Municipar suivant.
Ainsi, le procès-verbal de la séance du 26 février 2026 ne sera publié qu'après la réunion du prochain Conseil
Municipal.

Liste des délibérations Conseil Municipal du jeudi26 février 2026
Présents PERRIN RaphaëI, Maire

Elisabeth ARBEZ-CARME, Eliane GRENARD (arrivée à 20h30), Samuel VERNEREY,
Alain MOYAT, claudie PILLARD, David HUMBERT, Nicolas GINDRE, charline
GRos sIoRD, Yanis LAHSIM, Christophe MALAQUIN, Marie-claude pEDROLETTI

Absents excusés Benoît col-or, Isabelle BOUILLIER, qui donne pouvoir à Elisabeth ARBEZ-CARME

Absentes Bénédicte DESMARIS, Sarah VUILLERMOZ
Secrétaire de séance : Samuel VERNEREY

Numéro ob et Décision
7026/017 za26M2 oll llc 39510 AL 540 12 vlix Pnrrr
2026/018 Ceosion bôtiment 39510 AL 236 l2 r,'oix lour
2026/0t9 Mise à jourvoirie communale

SIDEC : Résenu cle chnleur : Ccssion rércaux tcchniquca à SpL
Jura Chaleur Renouvellement

l3 voix Pour

13 r.oix Pour?0?6/Q?A

2û2b/02t SIL,LU : ltft"âcomcnt rural champs de l'église et l'ûute de Genùve 13 vuix Puul
2026/022 Désordres bâtiment Mairie-Presbytère Protocole d' accord 13 voix Pour
2026t023 Cession parcelle 39510 341 A8200 13 voix Pour
2026/024 Conditions de participations financières aux crèches et ALSH de

coûlmunes extérieures
13 voix Pour

2026/02s Refus paiement titre de recette à la Commune Chassal-Molinges 12 voix Pour
I abstention

2026/026 Maison de l'Enfance conventions 1001 13 voix Pour
2026/027 Maison de l'Enfance : Remboursement matériel avancé par

communal
13 voix Pour

Septmoncel les Molunes, le 02 mars 2026,

M. Raphaël PERRIN, Maire


